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Le Sous-Comité des privilèges et i~ités de la Sixiè~e Commission, 

après avoir discuté de l'ordre dans lequel devraient être examinées les 

questions figurant à son ordre du jo11r, a décidé d'aborder in:médinter.ent 

l'étude du problèn:e de 1 'unification et de la coordicw.tion des priv1lègee 

et immunités des institutions spécialisées et des Nations Unies, étant en-

tendu que s.es délibér-.:~.tionz portera:.ent ur..iq1..:e:rœnt à ce' stade préliminaire 

sur la r.éthodo a suivre pour résoudre ce problèr~ et plus particulièrer~nt 

sur le :point de savoir : 

1°. Si la coordination et l'unification recc~ndées par l'Asoeflblée générale 

devaient être réaliE:ées par le n:oyen de l'adoption d'une convention 

unique ap:plicable à toutes les institutions sr;é.,:5.o.l,isées, ou p·ar tout 

autre n:oyen; nota:rn...ment celui d 1 un rwclèle à propus<?r à chacune des ins-

titutions spécialisées; 

2°. Si le principe d'un instrum6nt unique éta~t accep~é il convencit de le 

faire adopter définitiverœnt pe.r PAssel:J.i:JJ.:5e géné1·ale des Nations Unies 

ou :par une conférence s~ociale. 

En ce qui concerne la p.· amère question 1 il a été souUgné .q'.le 1' adop-

tion d'un texte unique de cc:nvention s'appliquant indistinc.tenent à chacune 

des institutions spécialisées faciliterait gr.andel!lent ·la tâche desParle-

mente des Etats appelés à y adhérer, en les dispensant du soin d'étudier 

plusieurs conventions particulières et en leur ~ermettant d'approuver en 

une seule fois un texte couvrant toutes les institutions spécialisées. 
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Il a été, par contre, rappelé que la méthode de l'instrument unique 

comportait le denger d'une ~mification faite sur ~~e base raaximum. A cet 

égard, l'.Assemblée générale n 1 ava:!.t :pas 0~~~~aag·3 l 1 ext6'~1sion des r;:dvilèges 

des différentes institutions s~écialisêes, et l'unification n'était reco~ 

mandée que dans la rresure du possible; toutes les institutions spécialisées 

ne devant pas jouir des rr.êrr.eeprivilèr;es. 

Le Sous-Comité constatait, en outre, que le proj0t de convention unique 

élaboré au cours des ré1.mions tenues avec les représen-s::J.':lts des différentes 

institutions spécialisées ne co~portai t pas une solutJ.O::l ir.-rm~id.iate du problè-

F..e de la révision des d::spoai tiens existantes dans 1<73 ccnst::. tutio:1s des 

institutions spécialisées et relatives à leurs privilèges et ünmuni tés lors-

que Il unification nécessite pareille révision. Le p.rojet de convention 

.unique ne dis];lensait pas par ailleurs de la nécessi-té de se référAr à plu-

sieurs textes pour conr.aître 1 1 étendue exacte des privilèges de chacune des 

institutions spécialisées. 

Le Sous-Comité a t01 .. lte.i'ois, après discuesio:1 de l'ensemble è.e la qt·.es-

tion, considéré qu'il serait possible d'o':wier a;_:·.: d:~.f.Lcultés s::_,y,üées en 

ce qui con2erne l'adoption d 1 un ins tru.rr..er, t 1miq'.1_a en r~ c::·':lndan t dans une cer-

taine mesure la méthode proposée à la sui t-a des conv .:;:·· ""ations ~ui or~t eu 

lieu entre les représentants du Secrétariat des Natio~s Unies et des ins-

tituticns spécialisées. 

Une reêrre convention applicable à toutes les institutions spécialisées 

serait ~arfaitement acceptable si elle était divisée en deux parties dis-

tinctes : 

l) Une partie générale définissant les privilèges et i:rrm'J!lités standards; 

2) Dt.verses an.'!exes où seraient établies les dérogations à ap};'orter aux 

privilèges et iYJnUnités standards dans le cas des institutions Siécia-

lisées qui n'auraient pas besoin de tous les privilèges prévus à la 

partie générale ou qui en raison de la nature particulière de leurs 
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fonctions devraient avoir des privilèges spéciaux. Ces annexes pourraient 

dens certains cas re:prend;re les dis:~;:ositions existent déjà dans les 

statuts des organisa .. tio::J.s d.ont il s 1 8.ésit. 

La convention unique re~plçcerait, lorsqu'elle entrerait pleinement en 

vigueur, celles des dispositions des constitutions des institutions spécia-

lisées qui se réfèrent aux privilèGes et i~unités. 

+ 
+ + 

Le Sous-Comité a l'intention de procéder à l'étude du fond de la con-

vention après avoir é èuctié d'autres questions figurant b. son o:·Qre du jour. 




